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parue dans le Volume V 

Les procédés techniques que nous employons pour les dessins des cartes 
de végétation, parues dans les Documents pour la Car te de la Végétation des 
Alpes, imposent certaines servitudes et no tamment des simplifications qui rendent 
parfois malaisé la représentat ion des ilôts de petite dimension. C'est à ce pr ix 
que nous pouvons réaliser, dans le cadre des moyens du Laboratoire et des 
facilités que nous accorde l ' imprimeur, des cartes qui, pa r les méthodes t r ad i 
tionnelles, permet t ra ient u n e représentat ion conforme en tous points au moindre 
désir des auteurs , mais seraient t rop onéreuses et fatalement repretai res des 
subventions extér ieures . A ces inconvénients s 'ajoutent parfois des e r reurs qui 
sont de notre faute. Les unes et les aut res font que la Car te de Moust iers-
Sainte-Marie nécessite u n certain nombre de corrections dont le principal auteur 
Monsieur le Professeur René M o l i n i e r nous a adressé u n relevé. 

En pr iant les au teurs de vouloir bien nous excuser pour l 'ensemble de 
ces e r reurs et de ces imperfections, nous reproduisons ci-après ce texte rectificatif. 

1° Le taillis de chênes ver ts devait ê t re représenté en ve r t olive foncé. La 
couleur j aune utilisée sur la carte ne permet pas de voir son extension dans 
l 'angle S-O de la carte (Gorges de Baudinard) et sur tout les peti tes taches 
formées par cette association en différents points des falaises dans les gorges 
et au pied des bar res à l'Est immédiat de Moustiers 

2° Les sigles proposés sur le manuscr i t (C. v. pour chêne vert... stc.) ont 
été regret tablement supprimés pour les groupements figurés ce qui rend difficile 
l 'identification sur tout pour les îlots peu étendus. 

3° Les rouges utilisés pour l 'Association à Genêt de Villars et les falaises à 
Jun iper us phoenicea sont t rop semblables. L'Association du Genêt de Villars 
s 'observe seulement : 

— au Nord de Moustiers, où les 7 taches rouges des environs de la ferme 
de Naver re lui appar t iennent ; 

— sur la crête de la montagne de Marges : 6 t ra înées su r les lapiaz couro-
nen t les falaises de cette crête ; 

— sur la crête de Barbin : 3 t ra înées dans la même situation sur les falaises 
dominant la route Nord des Gorges ; 

— Une peti te tache au Sud du pont d'Aiguines. 
Toutes les aut res t r amées rouges figurent des rochers à Jun ipe rus phoenicea. 

4° Les bois de Pins sylvestres ou P ins mari t imes sont représentés par 
les let tres S et M au lieu des hachures prévues, ce qui rompt l 'homogénéité prévue 
sur le manuscr i t où les 3 Pins d'Alep, sylvestre et mari t ime, sont figurés pa r des 
hachures respectivement rouges, bleues, violettes. 
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carte de la vegetation des alpes 
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5° Hêtra ie de Marges : la par t ie dégradée comporte des bandes horizontales 
ver t foncé séparées par u n peti t liséré blanc et non bleu. 

6° Le j aune affecté a u x cul tures de Lavandes est le même que pour les 
pelouses préalpines des crêtes du Chanier : il était p r évu plus clair. 

7° Les îlots de Hêtra ie f igurant sur le versant Sud du Mour re de Chanier 
(aux Subis) appar t iennent en réali té à la Chênaie pubescente. 

8° Les vergers d'Oliviers ont été omis à Moustiers. 
9° La pelouse du Bromion erecti , indiquée sur la crête à la Bar re de la 

Sapée (au Nord de Vil lars-Brandis) est en réali té u n peuplement d 'Avena 
sempervirens. 


